
« APCAV »
ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DE CHALETS ET APPARTEMENTS DE VERBIER

Procès-verbal de l’assemblée générale du 29 décembre 2014

C’est à 16 H 00 que le Président, Monsieur Stéphan MARGELISCH, déclare ouverte 
l’assemblée générale ordinaire 2014 de l’APCAV. Cette réunion annuelle se déroule dans la 
salle de la Comba à Verbier.

Le Président salue cordialement tous les participants et signale que quelques membres se 
sont excusés. 

Il relève d’autre part, les présences de :

Monsieur Eloi Rossier président élu de la Commune de Bagnes
Monsieur Jean Baillod conseiller communal 
Monsieur Eric Balet Directeur général de Téléverbier SA 
Monsieur Joël Schiboz, nouveau directeur de l’office du tourisme de Verbier
Monsieur Florian Michellod nouveau Président de la SDV 

Le secrétariat de l’assemblée est confié comme à l’accoutumée à la Fiduciaire de Verbier SA, 
secrétaire de l’APCAV.

On constate que l’assemblée générale ordinaire a été régulièrement convoquée et l’ordre du 
jour de cette réunion est le suivant :

Approbation des procès-verbaux de :
L’assemblée générale ordinaire 30.12.2013
L’assemblée générale extraordinaire du 28.07.2014

Rapport du Comité sur l’exercice écoulé et ses projets
Approbation des comptes et décharge aux organes responsables
Budget pour l’exercice 2014/2015
Désignation de l’organe de contrôle
Divers et propositions individuelles

1. APPOBATION DES PROCES-VERBAUX DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE DU 30.12.2013 ET DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
DU 28.07.2014

Ces deux procès-verbaux figurent sur le site Internet de l’APCAV. Ils ne sont donc pas 
relus.

Ces procès-verbaux ne font l’objet d’aucune remarque et sont adoptés à l’unanimité.

2.



RAPPORT DU COMITE SUR L’EXERCICE ECOULE ET SES PROJETS

Introduction

Dans son rapport le Président est basé sur les éléments suivants

I. A retenir au plan Suisse

II. Fédération valaisanne des résidences secondaires ( FVSR2)

III. Bagnes- Société de développement

IV. Comité de l’APCAV

I. A RETENIR AU PLAN SUISSE

Rejet de l’initiative sur les forfaits fiscaux, 25 cantons suisses sur 26 et 60 % des votants 
se sont opposés à cette initiative.

La facture entre les cantons ne s’est pas produite.

Zürich et Bâle-Ville qui avaient déjà aboli les forfaits sur le plan cantonal n’ont pas voulu 
imposer les mêmes règles au plan suisse.

Sur le plan local cette initiative a été rejetée massivement ce qui prouve que le système 
emporte l’adhésion de la population.

En 2015 la population suisse sera appelée aux urnes pour une nouvelle initiative de la 
gauche visant à introduire un impôt sur les successions pour financer l’AVS.

En ce qui concerne la Lex Weber, le projet de loi a été mis en discussion au Conseil des 
Etat, un assouplissement est proposé par la commission, les initiants menacent de 
déposer un référendum. Pour le moment l’Ordonnance du Conseil fédéral du 22 août 
2012 est toujours en vigueur.

II. FEDERATION VALAISANNE DES RESIDENCES SECONDAIRES (FVSR2) 

La nouvelle loi sur le tourisme a été adoptée définitivement, le référendum n’ayant pas 



abouti.

Une délégation de la FVSR2 a rencontré le Conseil d’Etat en charge du tourisme, il n’y 
aura donc pas de taxe sur les R2 au plan cantonal.

Il n’y aura pas de taxe payée par les entreprises bénéficiaires sur la plan cantonal, ce qui 
maintien une différence de traitement selon la commune d domicile.

Le projet de taxation à Cran-Montana a été rejeté par 5/ 6 communes ce qui 
correspondant à une prise de conscience de la population aux conséquences d’une taxe 
sur les R2

La FVSR2 compte désormais 10 associations dont Cran-Montana, Anniviers, Zermatt et 
Verbier.

La première assemblée s’est tenue le 8 novembre 2014

III. BAGNES SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

Une nouvelle commission « Events » chargée des subventions aux manifestations a été 
créée avec la participation de la Commune de Bagnes, de la société de développement et 
de Téléverbier SA. Le groupe de travail pour le financement du tourisme de la Commune 
de Bagnes se nomme « FITOUR »

Le nouveau Président de la SDV est Monsieur Florian Michellod

Une modification des statuts de la Société de Développement garanti à l’avenir un siège 
au comité en tant que représentant des propriétaires.

Le Comité APCAV recommande à ses membres de prendre des précautions avant 
l’entrée en vigueur de la future au cas où se poserait la question d’un changement 
d’affectation (héritage, changement de domicile)

IV. COMITE APCAV



Le comité de l’APCAV est composé de 9 membres dont 2 sont des personnes domiciliés 
à l’étranger et un à Bagnes.

Dans le comité il y a 4 francophones, 2 anglophones, 1 allemand, 1 hollandais et 1 
suédois.

Les réunions se font par skype pour les membres qui ne peuvent pas se déplacer.

Il y a des échanges réguliers de mail pour les diverses questions d’actualité.

Je remercie tous les membres du comité pour les efforts que cela représente pour chacun 
des membres du comité en raison des différences de langue et de la connaissance du 
système suisse.

Le comité à la volonté de dialoguer avec les autorités communales avec des échanges de 
vues régulier sur lla question du développement et du financement du tourisme dans la 
Commune bien que cette situation n’est pas partagée par l’ensemble des associations de 
la FVSR2

3. APPROBATION DES COMPTES ET DECHARGE AUX ORGANES RESPONSABLES

Les comptes de l’exercice clôturés au 30 septembre 2014 ont été remis en copie aux 
participants à la présente assemblée. Ils sont présentés en comparaison avec les chiffres 
de l’année dernière et le budget pour l’année à venir.

Ces comptes sont commentés par le Président de l’APCAV :

Les produits nets de l’exercice se sont élevés à Frs. 53’260.33 et les charges à 
Frs. 62’417.450, soit une perte de Frs. 9'157.12 

Ce montant rajouté à l’ancien capital laisse apparaître une fortune nette de l’Association 
s’élevant à Frs. 69’969.81

La raison de ce déficit est due en particulier aux frais importants liés à la réunion de l’été à 
l’hôtel W et aux frais de la traduction simultanée des assemblées générales.

Le Président va faire en sorte de trouver un équilibre des comptes pour l’année à venir. Il 
précise en outre que selon le bilan de l’association, l’APCAV possède encore des réserves. 
A ce sujet Monsieur Jean-Daniel Martin fait remarquer que la valeur des actions de 
Téléverbier SA à l’actif du bilan, comptabilisée à la valeur d’achat représente également 
une importante réserve.

Monsieur Loyd Gabioud de la Fiduciaire Fimob à Châble, a déposé son rapport de contrôle 
en date du 18 décembre 2014. Il recommande l’approbation des comptes et propose de 
donner décharge au comité pour sa gestion.



Les comptes, le rapport du comité et la décharge aux organes responsables sont mis en 
discussion.

La parole n’étant pas demandée, ces objets (comptes, rapport d’activité, et décharge), 
soumis au vote, sont acceptés à l’unanimité moins 2 abstentions.

4. BUDGET POUR L’EXERCICE 2014/2015

Pour l’exercice 2014/2015, le budget est basé sur un nombre de membres que nous 
espérons en légère augmentation, soit sur des recettes brutes s’élevant à Frs. 54'000.--. Il 
est également prévu des dépenses s’élevant à Fr. 54’000.-- d’où un budget équilibré.

5. DESIGNATION DE L’ORGANE DE CONTROLE

Le Président propose de renouveler le mandat de révision au Bureau de la Fiduciaire et 
Immobilier SA « FIMOB » à Chable, ce qui est accepté à l’unanimité

6. DIVERS ET PROPOSITIONS INDIVIDUELLES

Monsieur Florian Michellod, nouveau Président de la SDV adresse quelques mots à 
l’assemblée avec les souhaits d’une bonne fête de fin d’année et les meilleures vœux pour 
l’année 2015.

La parole est ensuite donnée à Monsieur Eloi Rossier, Président de la Commune Bagnes 
dont son rapport se trouve sur le site de l'APCAV. 

Monsieur Eric Balet, directeur général de Téléverbier SA présente sur grand écran, 
quelques Slides, des principaux travaux exécutés en 2014 par la société à savoir

- Piste Planard les Esserts en cas de danger d’avalanche
- Réalisation de la terrasse couverte au restaurant le Calsberg
- Conduite à haute pression pour l’enneigement Mayentzet Médran
- Augmentation du débit des cabines Le Chable Verbier les Ruinettes 1200 p/h
- Nouveau siège au Taillet
- Renforcement de la sécurité des pistes
- Nouveaux portiques Skidata

 
Les prochains investissements dans la région de Bruson seront l’augmentation du domaine 
skiable jusqu’au col du Chargerat avec la construction des remontées mécaniques 
nécessaires.

Les autres investissements prévus sont les suivants :
- Remplacement de la Chaux 2 par un 6 places
- Remplacement de la télécabine de Médran par une 8 place
- La liaison Essert Savoleyre dès la levée de la dernière opposition
- Remplacement du télésiège à Bruson
- Enneigement mécanique de la deuxième partie à Bruson
- Création d’un pipe-line depuis le lac des Vaux à la Tzoumaz
- La création d’une retenue d’eau à la Chaux
- La modification de l’arrivée de la piste à Médran et la création d’un parking pour les bus 

et la dépose des skieurs du matin.
- Au bas du rouge augmentation du débit du téléski qui sera déplacé vers le haut
- Le tapis roulant sera rallongé vers de bas d’environ 100 mètres
- La ficelle à Joseph sera supprimée.



La parole n’étant plus demandée dans les divers, l’assemblée générale ordinaire est 
clôturée à 19 h 00 et est suivie d’un copieux apéritif, dont la partie liquide est offerte par 
l’office du tourisme de Verbier

APCAV

 

Verbier le 5 janvier 2015 














































